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Programme du collectif arc à poulies 
 
La réunion de rentrée du collectif arc à poulies a eu lieu le 19 octobre au siège de la FFTA. 
Elle a été l’occasion de présenter le mode de fonctionnement pour la saison sportive 2008 
et le mode de sélection pour le championnat d’Europe de tir en salle, de tir FITA ainsi que 
pour les épreuves de Coupe du Monde.  
Du 08/02/08 au 11/02/08 : stage à Boulouris 
Du 03/03/08 au 09/03/08 : Championnat d’Europe de tir en salle (Italie) 
Du 30/03/08 au 06/04/08 : 1ère épreuve de Coupe du Monde (République Dominicaine) 
05/04/08 : épreuve de sélection, réservée aux archers du collectif, pour la 2ème épreuve 
de Coupe du Monde (INSEP) 
Du 14/04/08 au 20/04/08 : 2ème épreuve de Coupe du Monde (Croatie) 
Du 26/04/08 au 27/04/08 : épreuve de sélection ouverte pour le championnat d’Europe 
de Vittel (lieu à confirmer) 
Du 11/05/08 au 18/05/08 : Championnat d’Europe de Vittel 
Du 26/05/08 au 31/05/08 : 3ème épreuve de Coupe du Monde – En fonction des 
résultats lors des épreuves précédentes (Turquie) 
Du 23/06/08 au 29/06/08 : 4ème épreuve de Coupe du Monde – En fonction des 
résultats lors des épreuves précédentes et des résultats des qualifications des deux 
épreuves de DNAP (Boé, France). 
 
 
 
Programme du collectif arc classique 
 
Le programme du collectif arc classique et des archers de l’INSEP est le suivant : 
Du 12/11/07 au 16/11/07 : stage à Vittel 
Du 17/12/07 au 21/12/07 : stage d’oxygénation aux Arcs 
Du 16/01/08 au 26/01/08 : Stage + compétition en Australie 
Du 13/03/08 au 15/03/08 : 1ère épreuve de sélection pour le championnat d’Europe et 
les Jeux Olympiques 
Du 30/03/08 au 06/04/08 : 1ère épreuve de Coupe du Monde (République Dominicaine) 
Du 14/04/08 au 20/04/08 : 2ème épreuve de Coupe du Monde (Croatie) 
Du 28/04/08 au 30/04/08 : 2ème épreuve de sélection pour le championnat d’Europe et 
les Jeux Olympiques 
Du 11/05/08 au 18/05/08 : Championnat d’Europe de Vittel 
Du 06/06/08 au 07/06/08 : éventuellement 3ème épreuve de sélection pour les Jeux 
Olympiques 
Du 23/06/08 au 29/06/08 : 4ème épreuve de Coupe du Monde (Boé, France). 
Du 21/07/08 au 27/07/08 : stage terminal (Turquie) 
Du 05/08/08 au 15/08/08 : Jeux Olympiques (Chine) 
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Programme des pôles et des juniors 
 
Les archers des pôles espoirs et du pôle France de Nancy participeront aux événements 
suivants : 
Du 27/10/07 au 01/11/07 : Stage inter pôles - Chalain 
Rentrée anticipée des vacances de Noël à partir du 3 janvier dans leur pôle 
Du 17/02/08 au 23/02/08 : stage inter pôles – Vittel 
Du 20/04/08 au 26/04/08 : stage inter pôles – Chalain 
Du 20/05/08 au 25/05/08 : 1ère Junior Cup (Espagne) – en fonction des résultats des tirs 
comptés des deux derniers stages inter pôles 
Du 06/06/08 au 09/06/08 : TNJ 1 
Du 20/06/08 au 22/06/08 : TNJ 2 
Du 04/07/08 au 08/07/08 : Semaine Jeune 
Du 15/07/08 au 20/07/08 : 2ème Junior Cup (Georgie) – en fonction des résultats des 
deux TNJ 
Du 28/07/08 au 30/07/08 : Championnat de France Jeune 
Du 22/08/08 au 24/08/08 : 1ère épreuve de sélection pour le championnat du Monde - 
Chalain – en fonction des résultats des deux TNJ 
Du 19/09/08 au 21/09/08 : 2ème épreuve de sélection pour le championnat du Monde – 
Lieu à déterminer - en fonction des résultats des deux TNJ 
Du 10/10/08 au 19/10/08 : Championnat du Monde (Inde) 
 
Mode de sélection olympique 
 
Le mode de sélection pour les Jeux Olympiques sera communiqué après la validation de la 
Commission Nationale de Haut Niveau. 
 
Mode de sélection du championnat d’Europe de tir en salle 2008 
 

ARC CLASSIQUE ET ARC A POULIES 
 

CHAMPIONNAT D’EUROPE DE TIR EN SALLE  
TURIN – ITALIE 

DU 3 AU 9 MARS 2008  
 
Le nombre de places pour ce championnat est de 3 tireurs maximum pour chaque catégorie Senior 
femme - Senior homme - Junior femme - Junior homme en arc classique et arc à poulies. 
Pour les archers d’autres catégories qui souhaiteraient prendre part à la sélection, un sur-
classement annuel dans les catégories concernées est exigé au 1er janvier 2008. 
La procédure de sélection se décompose en deux épreuves distinctes, ouvertes à tous les archers 
licenciés à la FFTA.  
 

1ERE EPREUVE DE SELECTION 
 
La première épreuve de sélection consiste à réaliser une performance en compétition officielle du 
calendrier de la FFTA dans la période comprise entre le 12/01/08 et le 17/02/08 inclus.  
 
Les niveaux de performance (minima) à atteindre au moins une fois sont :  
Pour les archers arc classique : 

 568 points pour les femmes 
 582 points pour les hommes 
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 560 points pour les juniors femmes 
 573 points pour les juniors hommes 

Pour les archers arc à poulies : 
 578 points pour les femmes 
 588 points pour les hommes 
 565 points pour les juniors femmes 
 578 points pour les juniors hommes  

 
Pour participer à la seconde épreuve de sélection, l’archer ayant réalisé cette performance dans 
les dates imposées, doit envoyer sa feuille de marque signée par l’arbitre responsable de la 
compétition. Pour confirmer sa participation, il doit joindre à sa fiche de marque signée, le montant 
de l’inscription à la seconde épreuve de sélection (50 €, par chèque, à l’ordre de la FFTA). Le tout 
doit être adressé à la direction technique nationale de la FFTA avant le 19 février 2008, le cachet 
de la poste faisant foi. 
Si au moins une des pièces (feuille de marque et chèque d’inscription), est manquante, 
insuffisamment ou mal renseignée, ou non-signée, elle invalide la sélection de l’archer concerné 
pour la seconde épreuve et le championnat d’Europe. 
 

2EME EPREUVE DE SELECTION 
 
La deuxième épreuve de sélection aura lieu à Chennevières sur Marne le samedi 23 février 2008. 
Elle consiste à réaliser un tir de qualification (2x30 flèches à 18 mètres) suivi, si nécessaire, de 
duels individuels. 
 

Tir de qualification 
A l’issue de tir de qualification, sont concernés par des duels individuels, les archers : 

 ayant réalisé le minima (cf. 1ère épreuve de sélection)  
et  

 terminant dans les 8 premiers de leur catégorie. 
 
Si moins de 4 archers d’une même catégorie réussissent les minima, ils seront sélectionnés sans 
réaliser de duels. 
 

Duels 
Tous les archers se rencontrent une fois. Le programme de l’ensemble des duels (adversaires, 
horaire) sera communiqué à l’issue du tir de qualification. Lors de chaque duel, une victoire 
rapportera 1 point. 
 
En cas d’égalité de points à la fin des duels, la somme des scores réalisés lors de l’ensemble des 
tirs (tir de qualification et duels) servira au départage des archers. Si l’égalité persiste, le résultat 
du match qui a opposé les archers ex-æquo sera le dernier critère pris en compte pour établir un 
classement sans égalité. 
 
Les 3 premiers archers à l’issue des duels seront sélectionnés pour le championnat d’Europe de tir 
en salle. 
 

Sélection 
Seront sélectionnés dans l’équipe de France - arc classique et arc à poulies chez les juniors et 
seniors, hommes et femmes - du championnat d’Europe de tir en salle 2008, les archers qui auront 
réussi les deux épreuves de sélection et respecté les procédures de sélection.  
La sélection d’un archer n’est validée qu’après la signature de la Convention Individuel de Haut 
Niveau (CIHN) établie par la FFTA. 
Dans le cas où toutes les épreuves de sélection ne seraient pas réussies complètement par au 
moins trois archers dans chaque catégorie, la commission de sélection peut, dans l’intérêt de 
l’équipe nationale, compléter la sélection. 
 
Les archers sélectionnés devront se rendre disponibles à partir du 01/03/08 pour un stage 
terminal préalable et ne pourront pas prendre part au championnat de France de tir en salle 2008. 
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Formation BEES2 et BEES1 
 
La formation BEES 2  2007/2008  sera ouverte en novembre 2007. 9 stagiaires sont 
actuellement inscrits. 
Sur les formations BEES 1 2007/2008, on compte 11 stagiaires inscrits à Chennevières 
sur Marne et 6 à Agen Boé. 
 
 
Rénovation des diplômes d’Etat 

 
Les propositions des arrêtés pour le certificat de spécialisation (attaché au Brevet 
professionnel activités physiques pour tous), le diplôme d’Etat (DE) et le diplôme d’Etat 
supérieur (DES) ont été validés en sous commission au ministère.  
Ils seront définitivement validés par la commission paritaire, le 13 novembre. 
Dés la parution des arrêtés au journal officiel, nous rentrerons en période transitoire pour 
trois ans. Cela signifie qu’au 1er janvier 2011, le BEES1 et le BEES2 disparaîtront au profit 
du DE et du DES. 
 
 

CQP « animateur tir à l’arc » 
 

Le dossier est actuellement dans les méandres de la procédure administrative. La 
qualification « sécurité  » a été validée par le ministère (officiellement le 13 novembre). 
Le dossier d’inscription au répertoire national de la certification professionnelle (RNCP), a 
été envoyé à la branche SPORT. Il devrait être présenté en commission nationale de la 
certification professionnelle au premier trimestre 2008 (à ce jour, les dates de commission 
ne sont pas connues). 
Nous ne pouvons pas mettre en place de formation, ni délivrer de diplôme avant 
l’inscription du CQP au RNCP et sommes donc dépendant de cette inscription.  
 
 

Journées Nationales de la formation 
 

Les « JNF «  ont lieu à l’INSEP les 10 et 11 novembre 2007. Ces deux jours permettront aux 
référents formation des ligues et aux cadres techniques régionaux d’échanger leurs idées 
et leur expérience. Cette année, différents thèmes seront abordés : le nouveau schéma 
des formations fédérales, les  formations d’Etat et la formation de dirigeant. 
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Stage d’évaluation nationale 
Intégration en pôle Espoir en septembre 2008 
 
Le stage d’évaluation national se tiendra du 21 au 25 avril 2008 à Vittel. Les cadres 
techniques recevront par mail l’ensemble des fiches qui devront être retournées à la FFTA 
au plus tard le 14 mars. 

 
Objectif des « pôles Espoirs » : Permettre à de « jeunes archers » de disposer d’un temps 
suffisant d’entraînement et de structure d’entraînement optimum. 
Ces deux conditions favorisent la progression des archers afin d’atteindre des 
performances de haut niveau. 
 

1. Déroulement des actions à réaliser sur l’année(s) précédant l’entrée en pôle des 
jeunes archers. 

 
La mise en en place de stages régionaux doit permettre d'informer (Prévention, Technique, 
Physique) de former et d’évaluer les jeunes archers motivés pour intégrer un pôle. 

- Informer : DVD filière, vie en pôle, études. 
- Former :  

o Technique : Intégrer les fondamentaux de l’activité avec un souci de qualité 
dans les acquis. 

o Physique spécifique : Préparer au mieux les jeunes archers afin qu’ils puissent 
soutenir la charge d’entraînement réalisée en pôle « Espoir » (environ 1000 
fl/sem.) 

o Préparation mentale : définition d’un objectif de saison, stratégie de tir… 
- Evaluer : Réaliser avec les jeunes la fiche de renseignements individuels. 

 
Le ou les stages régionaux couplés avec le stage d’évaluation national ont pour but de 
permettre aux jeunes archers et parents de construire ensemble un projet de vie 
permettant la meilleure intégration possible dans les pôles de la FFTA.  
Le stage d’évaluation sélectionne les archers pour une intégration en pôle espoir. 
 

2. Ensemble des documents à adresser remplis à la FFTA avant le 14 mars 2008 à 
l’attention de P.Lebeau. 

 
1/ Fiche de bilan (avis du cadre) à retourner à la F.F.T.A. 

2/ Fiche de renseignements (chaque archer sélectionné par le cadre). 

3/ Fiche de bilan des actions sur le plan régional (noms, catégories, performances).  
 

3. Information des archers et cadres. 
 
L’ensemble des candidats sera informé des résultats de la sélection des archers 
participants au stage d’évaluation. La liste des candidats et le résultat de la sélection au 
stage national seront communiqués aux cadres techniques. 
Les archers sélectionnés au stage national d'évaluation du mois d'avril seront convoqués 
par la FFTA. 
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Championnat de France FFSU de tir en salle (Sport Universitaire) 
 

Il se déroulera les 12 & 13 mars 2008 (accueil le 11). Le lieu reste à déterminer. 
Le championnat du Monde Universitaire aura lieu du 7 au 10 juillet 2008 (Chine Taipei), le 
déplacement se fera du 3 au 11 juillet 2008. 
Une participation au championnat de France universitaire de tir en salle est nécessaire 
pour se sélectionner au championnat du Monde. Le mode de sélection pour ce 
championnat sera communiqué lors du championnat de France universitaire. 
 

Championnat du Monde de tir à l’arc Handisport 
 
Résultats : 
La délégation Française repart avec 4 médailles d’argent et 2 quotas olympiques.  
7 autres quotas devraient être délivrés à la France au 31 janvier sur le classement 
mondial. 
Tous les résultats sur : http://handiteamfr.canalblog.com 
 
Dates et lieux des championnats handisports 
Championnat de France en salle : 15 & 16 mars 2008 à Mont de Marsan (Aquitaine) 
Championnat de France tir olympique : 21 & 22 juin 2008 à Besançon (Franche Comté)  
 
 

Abris « couvert fermé » 
 
La Fédération maintient sa politique d’aide financière concernant la réalisation d’abris 
« couvert-fermé » afin de favoriser l’entraînement du tir olympique tout au long de l’année. 
Vous pouvez contacter Patrick LEBEAU à la FFTA pour toutes informations sur ce sujet 
(01.48.12.19.87). 
 
 

Réunion des clubs de D1/D2/DNAP 
 
Synthèse de la réunion des représentants des clubs D1/D2/DNAP du 20 octobre 2007. 
Clubs représentés : 32 
 
Pour la FFTA, présence de P. Bouclet, M. Pellequer, B Dupin, F. Azambourg, P. Lebeau. 
 
Sur les 86 clubs représentant 120 équipes engagées dans la filière sportive par équipes 
de clubs, 61 clubs ont répondu à l’enquête qui leur a été adressée. Ce qui représente 
70,93 % de réponses au questionnaire. 32 représentants de clubs étaient présents à cette 
réunion. Ce qui représente 37,2 % des clubs engagés dans la filière. 
 
Les débats se sont ouverts à l’issue de la présentation de chaque question issue de 
l’enquête. 
Le calendrier des divisions 1, 2 et DNAP, les règlements de la filière par équipes et une 
question sur la communication ont constitué les thèmes principaux des débats. 
 
Les échanges fructueux entre les représentants des clubs et les personnes représentant 
les instances fédérales ont permis de resituer le contexte et la genèse de la filière par 
équipes. 
 
Des propositions de modifications ou des évolutions ont été évoquées durant cette 
journée, elles ne prenaient pas toujours en compte toutes les contraintes et les 
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conséquences imposées aux clubs et aux archers, mais elles avaient le mérite d’être 
animées par le désir de satisfaction de l’intérêt général. Les avis partagés ont permis de 
constater qu’il n’y avait pas d’opposition systématique relative à un allongement du 
calendrier qui prendrait en compte différents éléments, et à un cumul de nos 
championnats, sur certaines dates et avec certaines équipes.  
 
Le document sur la filière réalisé par la FFTA semble convenir mais l’objectif de son 
utilisation ainsi que les moyens Internet (téléchargement) pourraient être davantage pris 
en compte. 
 
La synthèse et l’ensemble des débats de cette réunion permettront d’interroger la 
Commission Sportive Nationale, sur d’éventuelles évolutions de la filière par équipe de 
club. 
 
Quelques statistiques  
 

Bref historique 
• 1er championnat de France par équipe de clubs en arc classique en 1978 Clermont 

Ferrand. 
• 1ère D1 (poules) en 1999 
• D2 + D1 en 2002 
• DNAP en 2005 
 

Résultat enquête 
Nombres de clubs 
86 clubs concernés, 61 clubs ont répondu. Soit 70,93 % 
• 15 clubs ayant une équipe en D1,  
• 34 clubs ayant une équipe en D2, 
• 12 clubs ayant une équipe en DNAP, 
• 4 clubs ayant 2 équipes en D1, 
• 5 clubs ayant 2 équipes en D1 et D2, 
• 6 clubs ayant 2 équipes en D2, 
• 3 clubs ayant 2 équipes en D2 et DNAP, 
• 3 clubs ayant 3 équipes en D1, D2 et DNAP, 
• 1 club ayant 3 équipes en D2 et DNAP, 
3 clubs ayant 3 équipes en D2 et  
 
 
Dates et Règlements des TNJ 2008 
 
 
Les Tournois Nationaux Jeunes qui ont vu le jour en 2007 vont être à nouveau organisés 
en 2008, aux dates suivantes : 

Du 06 au 08 juin 2008 
Du 20 au 22 juin 2008 
Du 19 au 21 septembre 2008 

En raison du championnat du Monde Junior programmé en octobre, leur format sera le 
suivant : 

Junior garçon   90m/70m/50m/30m 
Junior fille   70m/60m/50m/30m 
Cadet garçon et fille   70m/60m/50m/30m 
Minime garçon et fille  60m/60m/50m/30m 
 

Les longues distances se tirent sur blason de 122 cm et les courtes sur blason de 80 cm 
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NOVEMBRE 

5 RDV CREPS et DRDJS à Nantes 
6 RDV FC Nantes et bureau directeur de la Ligue des pays de la Loire 
7 Réunion de préparation du conseil des présidents 
8 Séance photos pour l’ouvrage fédéral - Compiègne 
9 RDV DRDJS de Marseille et du CREPS de Boulouris 
10 et 11 Journées nationales de la formation - INSEP 
12 au 16 Stage collectif arc classique  et INSEP - Vittel 
12 au 16 2ème semaine de formation pour les BEES1 à AGEN et à Chennevières 

12  Réunion des responsables formation des fédérations avec l’Association 
des DTN - INSEP 

13 Conférence de presse à Vittel pour les championnats d’Europe 2008 

15 Réunion concours du professorat de sport Haut Niveau - INSEP 

16 Examen de pré qualification pour les stagiaires BEES1 (Agen et 
Chennevières) 

16 Tournage du DVD sur la démarche d’enseignement - Compiègne 
23 Commission sportive nationale - FFTA 
24 Conseil des présidents (Ligue/Département) – Fontenay sous bois 
26 au 30 1ère semaine de formation BEES2 à Chennevières 
27 RDV Erima - FFTA 
28 Réunion de coordination des championnats d’Europe de Vittel - VITTEL 
 


